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all 3. Toutes conclusions ou autres décisions prises conformément au para-
vho graphe précédent seront portées sans délai à la connaissance du Secrétaire général

,O de l'Organisation des Nations Unies, qui les communiquera immédiatement à
tic tous les États Membres de l'Organisation des Nations Unies et aux États non

membres parties à ce Protocole, ainsi qu'à la Commission des stupéfiants et au
the Comité central permanent.

the 4. Dès réception de la communication du Secrétaire général de l'Organi-
>rO- sation des Nations Unies notifiant une décision prise en vertu du paragraphe 2,

alinéa a) ou b) ci-dessus, les États parties à ce Protocole appliqueront à la
drogue en question le régime approprié établi par la Convention -de 1931.

ARTICLE 2

1 La Commission des stupéfiants, à réception de la notification du Secrétaire
the général de l'Organisation des Nations Unies, communiquée en vertu du pura-
the graphe 1 de l'article premier du présent Protocole, examinera aussitôt que
ing possible si les mesures applicables aux drogues comprises dans l'article premier,
the paragraphe 2, groupe I, de la Convention de 1931 doivent s'appliquer provi-
ly soirement à la drogue en question, en attendant la réception des conclusions de

Sl'Organisation mondiale de la santé sur ladite drogue. Si la Commission des

ýrd stupéfiants décide que de telles mesures doivent être appliquées provisoirement,

es cette décision sera communiquée sans délai par le Secrétaire général de l'Organi-
sation des Nations Unies aux États parties au présent Protocole, là l'Organisa-
tion mondiale de la santé et au Comité central permanent. Lesdites mesures
seront alors appliquées provisoirement à la drogue en question.

ARTICLE 3
the Les conclusions et décisions prises en vertu de l'article premier ou de

l'article 2 du présent Protocole peuvent être modifiées compte tenu de l'expé-
rience acquise et conformément à la procédure établie dans le présent chapitre.

CHAPITRE IL DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ABTICLE 4
ocis

Le présent -Protocole n'est pas applicable à l'opium brut, à l'opium médicinal,
to à 'la feuille de coca ou au chanvre indien, tels qu'ils sont définis à l'article

ion premier de la Convention internationale concernant les drogues nuisibles, signée
à Genève le 19 février 1925, non plus qu'à l'opium préparé, tel qu'il est défini
au chapitre Il de la Convention internation'ale de l'opium signée à La Haye le
23 janvier 1912.

ARTICLE

pt' 1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, chinois, espagnol, français
o1' et russe font également foi, restera ouvert à la signature ou à Pacceptation de

wd tous les Membres des Nations Unie2 et de tous les États non membres auxquels
une invitation aura été adressée à cet effet par le Conseil économique et social.


